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C

Un révision du site internet de la Municipalité de Sainte-Sophie 
est actuellement en cours et nous aimerions y inclure les 
coordonnées des entreprises et commerces présents sur notre 
territoire. 
Vous êtes couturière, massothérapeute, coiffeuse et vous voulez 
que vos coordonnées se retrouvent sur le site internet de la 
municipalité? Faites parvenir vos coordonnées ainsi qu’une 
brève description des services offerts, par courriel au 
 info@saintesophiedhalifax.com . 

Nous inclurons également cette liste d’entreprises et de 
commerces dans la trousse remise aux nouveaux résidents.  

Rappel aux citoyens pour le déneigement
 
Il est interdit de pousser la neige de leur entrée sur la route et sur les abords de celle-ci. Ce la 
contrevient à l’article 10 du règlement no 10-04-03 sur les nuisances  :  Il est défendu à tout 
propriétaire ou occupant d’un immeuble de souffler ou d’amonceler de la neige, dans les rues, 
allées, places publiques et trottoirs. Une amende minimale de 100 $ et maximale de 300 $ peut être 
donnée. Placer la neige en bordure ou sur la rue peut nuire à la circulation et être potentiellement 
dangereux. Les amoncellements de neige nuisent aux opérations de déneigement et peuvent même 
occasionner des bris à nos équipements. Merci de votre collaboration!
 
Merci!

ette fin de semaine avait lieu la journée de Sainte-Sophie d’Halifax au mont Apic.  
Plusieurs d’entre-nous se sont prévalu d’un tarif réduit de 50% pour l’occasion.  Le 
mont Apic est l’endroit parfait pour pratiquer le ski, la planche à neige, la glissade et 

la raquette à moins de 15 minutes du village !  Jeunes et moins jeunes y 
trouvent  leur  compte dans une ambiance conviviale  et  chaleureuse.  
On vous invite à visiter le site Web ou la page Facebook du mont Apic 
 pour connaître toutes les activités, et découvrir ce petit joyaux 
  régional.  

www.montapic.com 
https://www.facebook.com/montapic/ 
@montapic

L’équipe du Journal
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EMBARQUEZ !
DU NOUVEAU AU TRANSPORT COLLECTIF  

DE LA MRC DE L’ÉRABLE

HARMONISATION DE LA GRILLE TARIFAIRE  
EN TRANSPORT COLLECTIF ET ADAPTÉ 

ET NOUVEAUX TARIFS RÉDUITS POUR LES ÉTUDIANTS  
ET LES PERSONNES DE 65 ANS ET PLUS

LE RURAL EXPRESS FAIT DU CHEMIN!
 

Du lundi au vendredi, 3 aller-retour par jour:   8 h 30, 11 h 30,  15 h 30 en plus des horaires réguliers;
Les samedis 11 h 30 et 15 h 30;

Les déplacements demeurent sans frais pour les enfants âgés de moins de 12 ans s’ils sont accompagnés 
d’un parent.  
En transport adapté le client admis avec la mention accompagnement obligatoire, l’accompagnateur 
voyagera gratuitement. Un autre ajout intéressant pour le client en transport adapté est qu’il voyagera 
pour des raisons de santé seulement à 0.45 $ par kilomètre, et ce, avec ou sans accompagnement.

Grille tarifaire harmonisée  
En vigueur dès le 1er décembre 2018 Dans la MRC Hors MRC

1 billet régulier* 3,00 $ 4,00 $

1 billet tarif réduit pour étudiants et 65 +* 2,50 $ 3,00 $

1 laissez-passer régulier* 95,00 $ 95,00 $

1 laissez-passer pour étudiants et 65+* 75,00 $ 75,00 $

Coût par kilomètre / transport adapté pour des raisons de 
maladie pour les gens à mobilité réduite (10 km et +)

0,45 $ / km

Coût par kilomètre / transport adapté et transport collectif 
(10 km et +)

0,75 $ / km

1. Plessisville vers Princeville et Victoriaville

8 h 45 Bonisoir-IGA, hôtel de ville, CLSC

Princeville vers Victoriaville

9 h IGA-CoucheTard,  hôtel de ville

Victoriaville vers Plessisville

9 h 15  à  9 h 45
9 h Hôtel-Dieu D’Arthabaska,

9 h 15 Grande Place porte 6  et  Walmart Victoriaville - Princeville - Plessisville

2. Plessisville vers Princeville et Victoriaville

11 h 30 Bonisoir-IGA, hôtel de ville, la Providence, HLM

Princeville vers Victoriaville

11 h 45 IGA, hôtel de ville

Victoriaville vers Plessisville

12 h à 12 h 30 12 h Hôtel-Dieu D’Arthabaska,
12  h 15 Grande Place porte 6  et  Walmart Victoriaville - Princeville - Plessisville

3. Plessisville vers Princeville et Victoriaville

15 h 30 Bonisoir-IGA, hôtel de ville

Princeville vers Victoriaville

15 h 45 IGA et hôtel de ville

Victoriaville vers Plessisville

16 h à 16 h 30 16 h Hôtel-Dieu D’Arthabaska,
16 h 15 Grande Place porte 6  et  Walmart Victoriaville - Princeville - Plessisville

*Tous les transferts sont inclus sur les courses régulières du Transport collectif de la MRC de L’Érable.

Les transferts sont gratuits à partir des municipalités vers l’autobus sur la course régulière. 
Il suffit de réserver.

Pour plus informations, 
 

819 362-2333 #1250
Visitez notre site Internet au 

 
le CFPAM et à la MRC de L’Érable.

De plus, nous avons toujours nos horaires réguliers pour se rendre aux écoles: CFPAM, CÉGEP, CIFIT, ENMBO, 
Mgr Côté sans oublier le Centre hospitalier de l’Hôtel-Dieu d’Arthabaska.

les bureaux municipaux, la COOPSCO, 
Les points de ventre sont :

www.erable.ca/transport

MUNICIPALITÉS - PLESSISVILLE - PRINCEVILLE -  VICTORIAVILLE

Lignes d’intervention 
24 heures/24, 7 jours/7

MRC d’Arthabaska
819 751-2205

MRC de l’Érable
819 362-8581
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Précisions sur le budget et la taxation foncière 2019

Étant donné que nous sommes l’année où le rôle d’évaluation foncière a été révisé pour l’ensemble de notre 
municipalité, je considère pertinent de vous apporter quelques précisions sur les taux de taxation.

L’augmentation moyenne du rôle d’évaluation est de 26%, ce qui représente, entre autres, une augmentation 
moyenne de 10% pour le résidentiel et de 35% pour l’agricole. Avec une augmentation aussi importante, il 
s’avérait judicieux de revoir à la baisse notre taux de taxe afin que l’augmentation due à la plus grande 
valeur de l’actif foncier soit plus abordable pour la majorité.

Donc, vous remarquerez sur votre prochain compte de taxes que le taux de taxe général est passé de 0,82$ 
en 2018 à 0,71$ pour 2019. Il s’agit d’une diminution de 13,4%.

La diminution du taux de taxe incluant les taxes spéciales pour le remboursement des projets sur nos routes 
est de 7%. En 2018, ce taux était à 0,8273$, en 2019, il sera à 0,7693$.

Étant donné que les quotes-parts redevables à la MRC sont calculées sur la valeur foncière totale de l’année 
précédente de notre municipalité et que celle-ci, telle qu’expliqué précédemment, a subi une hausse 
importante, nous avons créé une réserve de 25 000$ pour le paiement de la quote-part de la MRC de 2020. 
Cette façon de faire permettra d’éviter une hausse importante du taux de taxes l’année prochaine.

Enfin, je remercie notre directrice générale d’avoir préparé une nouvelle présentation de nos revenus et 
dépenses beaucoup plus compréhensible pour tous.

Enfin, à titre informatif, si vous désirez contester l’évaluation de votre maison, pour ce faire, vous devez 
vous adresser au Service de l’évaluation de la MRC de L’Érable.

Marie-Claude Chouinard

Mairesse

Chers concitoyennes et concitoyens,

En ce début d’année, permettez-moi au nom des élus, de vous réitérer nos meilleurs 
souhaits afin que l’harmonie dans vos relations, la santé, l’implication citoyenne et le 
plaisir soient au rendez-vous tout au long de 2019.

Bien  que  le  présent  mot  de  la  mairesse  sera  principalement  sur  le  budget,  voici 
quelques autres informations pertinentes que nous souhaitons partager :

Projet résidence pour ainés : après une séance d’information et un sondage sur les 
besoins  et  intentions  des  ainés  d’occuper  une  telle  résidence  dans  les  prochaines 
années,  les  résultats  ne démontrent  pas un besoin assez marqué pour pouvoir  être 
admissible à quelques subventions que ce soit. La municipalité n’ira donc pas plus loin 
dans ce projet.

Sous-sol de L’Espace Sophia : préparez-vous, parlez-en entre vous et avec des gens de l’extérieur, 
puisse que bientôt nous solliciterons la participation citoyenne pour trouver une idée de projet pour 
occuper et rentabiliser l’espace du sous-sol de l’Espace Sophia.



A U  M U N I C I P A L

Le Paysage, janvier - février 2019	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	               5

REVENUS

Taxe foncière générale Taxe foncière générale, taxe plastique agricole, taxe cours d’eau, 
taxe eau

703 550 $

Taxe – service de dette Remboursement des emprunts pour les projets suivants : Réfection 
du ponceau  du 6e Rang, Réfection du 6e Rang (pavage), Réfection 
du Chemin des Pointes

56 900 $

Paiement tenant lieu de 
taxes

Compensation taxes école 4 500 $

Transferts Aide à la voirie locale du MTQ, Contrat déneigement du MTQ pour le 
6e Rang, compensation matières résiduelles

368 300 $

Autres revenus Revenus du service de garde et du camp de jour, éoliennes, permis 
de  construction, droits de mutation, location église, intérêts, etc.

155 700 $

GRAND TOTAL REVENUS 1 288 950 $

DÉPENSES

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Conseil Rémunération des élus, formations et frais de déplacement, quote-
part MRC conseil, dons et subventions

37 000 $

Cour municipale Frais cour municipale de la Ville de Plessisville 1 000 $

Gestion financière et 
administrative

Rémunération direction générale, formations et frais de 
déplacement, téléphone  cen t re -communau ta i re , honora i res 
professionnels, assurances responsabilités de  l a m u n i c i p a l i t é , 
cotisations et associations, journal Le Paysage, fourniture de 
bureau, quote-part MRC administration, etc.

128 350 $

Évaluation Quote-part MRC évaluation 31 200 $

Autres Assurance, entretien, électricité du centre communautaire, quote-
part MRC  télécommunication (téléphone IP bureau municipal et 
internet)

12 900 $

TOTAL ADMINISTRATION GÉNÉRALE 210 450 $

SÉCURITÉ PUBLIQUE

Service Sûreté du Québec 62 000 $

Quote-part MRC Service incendie 64 600 $

Services S.P.A.A.   1 400 $

TOTAL SÉCURITÉ PUBLIQUE 128 000 $
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TRANSPORT

Voirie municipale Rémunération employés voirie, frais d’ingénierie et de laboratoire, 
entretien des  routes (pavage, gravier, sous-traitance, etc.), diesel 
été, entretien des  équipements, tonte de pelouse et entretien 
paysager

381 200 $

Enlèvement de la 
neige

Rémunération employés de déneigement, entretien des 
équipements de  d é n e i g e m e n t , d i e s e l h i v e r, a s s u r a n c e s 
(équipements et responsabilité civile),  immatriculation, électricité et 
entretien garage municipal

154 800 $

Éclairage des rues Électricité et entretien éclairage public 4 000 $

Quote-part MRC Transport collectif 2 200 $

TOTAL TRANSPORT 542 200 $

HYGIÈNE DU MILIEU

Eau potable et eaux 
usées

Entretien réseau, échantillonnage et analyses eau, vidange fosse 
septique municipal, honoraires professionnels

36 200 $

Cours d’eau Entretien cours d’eau effectué par la MRC, quote-part MRC cours 
d’eau

11 500 $

Matières résiduelles Collecte, transport et élimination des déchets, collecte, transport et 
tri des matières recyclables, collecte des plastiques agricoles

77 900 $

TOTAL HYGIÈNE DU MILIEU 125 600 $

U R B A N I S M E E T 
ZONAGE

Services 
professionnels

Service d’urbanisme de la MRC (permis construction) 11 700 $

L O I S I R S E T 
CULTURE

Parc et terrain de jeux Rémunération employés service de garde et camp de jour, 
assurances, transport et activités camp de jour, matériel camp de 
jour et service de garde

35 700 $

Dons organismes 
loisirs

Dons organismes (Musikenfeu, Fête au Village, journée et soirée Mt 
Apic, fête des enfants, etc.), frais de non-résidents

8 800 $

Quote-part MRC 
Loisirs

8 700 $

TOTAL LOISIRS ET CULTURE 53 200 $
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ACTIVITÉS CULTURELLES

Entretien Espace 
Sophia

Entretien général du bâtiment et électricité 40 800 $

Projets Espace Sophia Réfection ou amélioration bâtiment 16 500 $

Quote-part MRC 
Culture

   2 700 $

TOTAL ACTIVITÉS CULTURELLES 60 000 $

FRAIS DE FINANCEMENT

Frais de banque 500 $

Intérêts emprunt 
temporaire

3 000 $

TOTAL FRAIS DE FINANCEMENT 3 500 $

Affectation budget 
exercice suivant

Réserve budgétaire pour compenser l’augmentation de la quote-part 
prévue en  2020 à la suite de l’augmentation du rôle d’évaluation

25 000 $

Conciliation à des fins 
fiscales

Remboursement prêts 87 800 $

GRAND TOTAL DÉPENSES 1 288 950 $

www.saintesophiedhalifax.com

chouinardmarieclaude@gmai l .com

Pour communiquer avec nous

municipalitedesaintesophiedhalifax

819-362-2225

2019 2020 2021

Mise aux normes infrastructures eau potable 
et eaux usées **

320 000 $ 
(étude préliminaire + plans 

et devis)
6 000 000 $ 

(travaux)

Réfection Route du 2e Rang (1,2 km) ** 500 000 $

PROGRAMME TRIENNAL DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS

** Travaux admissibles à une aide financière

http://www.saintesophiedhalifax.com
http://www.saintesophiedhalifax.com
mailto:chouinardmarieclaude@gmail.com
mailto:chouinardmarieclaude@gmail.com
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Offre d’emploi 
Coordonnateur - Camp de jour 

 

La Municipalité de Sainte-Sophie-d’Halifax est à la recherche d’un coordonnateur (trice) pour son 
camp de jour à l’été 2019. Ce camp accueille des enfants âgés entre 5 et 12 ans, du 25 juin au 9 août.  
 
Principales tâches et responsabilités 

x Planifie, coordonne, dirige et contrôle les activités du camp de jour incluant les sorties 
x Compile les inscriptions  
x Supervise les animateurs 
x Anime et participe aux activités 
x S’assure de l’application des règles de sécurité et de bonne conduite 
x S’assure d’avoir le matériel nécessaire pour les activités 
x Responsable des communications auprès des parents 
x Participe à la gestion du budget du camp de jour 
x Planifie les horaires des animateurs 
x Effectuer toutes autres tâches connexes demandées par la direction générale 

Formation et expérience 

x Diplôme d’études secondaires (DES)  
x Permis de conduire  
x Être étudiant à temps plein 
x Formation dans un domaine pertinent à l’emploi (un atout) 
x Expérience pertinente (un atout) 
x Formation en RCR (un atout) 

Conditions 

x Poste saisonnier à temps plein (40 hres / semaine) 
x Être disponible du 17 juin au 9 août inclusivement  
x Possibilité que le camp de jour se termine le 16 août, si le candidat est disponible 
x Vacances du 22 juillet au 2 août 
x Être disponible pour une journée de formation (samedi en mai – date à déterminer) 
x Salaire : 13,50 $ / heure 
x Être disponible du lundi au vendredi de 7h30 à 17h30 (horaire à déterminer) 

Les personnes intéressées à poser leur candidature peuvent transmettre leur curriculum vitae, par 
courriel en mentionnant le titre du poste en objet, avant le 1 mars 2019, à 16 h, à l’attention de :  

Municipalité de Sainte-Sophie-d’Halifax 
Martine Bernier, directrice générale 

info@saintesophiedhalifax.com 
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Offre d’emploi 
Animateur - Camp de jour 

La Municipalité de Sainte-Sophie-d’Halifax est à la recherche d’un animateur (trice) pour son camp de jour à 
l’été 2019. Ce camp accueille des enfants âgés entre 5 et 12 ans, du 25 juin au 9 août. 

Principales tâches et responsabilités 

• Planifie et réalise différentes activités 

• Anime et participe aux activités 

• Encadre et accompagne son groupe de façon sécuritaire 

• Prépare son matériel 

• Fait un suivi auprès des parents et / ou le coordonnateur 

• Effectuer toutes autres tâches connexes demandées par le coordonnateur du camp de jour 

Formation et expérience 

• 16 ans et plus 

• Formation dans un domaine pertinent à l’emploi (un atout) 

• Expérience pertinente (un atout) 

• Être étudiant à temps plein 

Conditions 

• Poste saisonnier à temps plein (40 hres / semaine) 

• Être disponible du 25 juin au 9 août inclusivement 

• Possibilité que le camp de jour se termine le 16 août, si le candidat est disponible 

• Vacances du 22 juillet au 2 août 

• Être disponible pour une journée de formation (samedi en mai – date à déterminer) 

• Salaire minimum en vigueur 

• Être disponible du lundi au vendredi de 7h30 à 17h30 (horaire à déterminer) 

Les personnes intéressées à poser leur candidature peuvent transmettre leur curriculum vitae, par courriel en 
mentionnant le titre du poste en objet, avant le 1 mars 2019, à 16 h, à l’attention de :  

Municipalité de Sainte-Sophie-d’Halifax 
Martine Bernier, directrice générale 

info@saintesophiedhalifax.com

mailto:info@saintesophiedhalifax.com
mailto:info@saintesophiedhalifax.com
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Club FADOQ de Sainte-Sophie d’Halifax       
Bonjour à tous! 

Le 2 décembre 2018, les membres du Club FADOQ et leurs amis étaient invités à un dîner pour souligner le 
temps des Fêtes, au centre communautaire. Après le dîner, on a profité de cette journée pour souligner 
l’anniversaire des membres qui ont eu 80 ans au cours de l’année. Notre présidente Berthe St-Onge a présenté 
les 3 jubilaires et un panier-cadeau de produits du terroir a été remis à chacun. Les jubilées sont : Rosy 
Bellemare, Gaétane Marcoux et Jeaninne Morin. Plus de 90 personnes étaient attablées pour un délicieux 
repas préparé par le Traiteur du Ruisseau. Notre mairesse Marie-Claude Chouinard était présente au dîner et 
nous a fait part de quelques projets pour la municipalité en plus de remercier les membres de la Fadoq pour 
les différentes  activités. 

L’après-midi fut agrémenté par des chansons du temps des Fêtes et autres chansons interprétées par France et 
Onil Dargy, permettant aux amateurs de danse en ligne de pratiquer leur pas de danse. D’autres personnes ont 
préféré jouer aux cartes. 

MERCI à Mario Bélanger et son équipe pour la préparation du repas,  MERCI aussi à France et Onil pour 
l’animation musicale. Finalement, MERCI à tous pour la grande participation.  
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N’oubliez pas les séances de Viactive tous les mercredis à 9 heures 30 à l’Espace Sophia, pour une séance 
d’exercices de 60 minutes. Pour informations : Thérèse Cléroux et Roger Cartier 819-252-0002 

La prochaine activité de notre club sera un dîner au centre communautaire pour souligner la Saint-Valentin 
mercredi le 13 février à 11 heures 30. Après le dîner, les membres sont invités à participer à différentes 
activités. Pour informations : Berthe St-Onge 819-362-3620 

Il y aura une visioconférence lundi le 8 avril à 13 heures 30, au centre communautaire. Le sujet : 
Informations sur les médicaments en vente libre, par Micheline Comtois de l’Unité Domrémy. 

Un autre rendez-vous à inscrire à votre agenda : mercredi le 10 avril à 11 heures 30, il y aura un dîner pour 
souligner le temps des sucres. Bienvenue à tous. Pour informations : Berthe St-Onge 819-362-3620 

Il y aura un voyage vendredi le 16 août dans les îles de Sorel. Voir l’annonce suivante. 

Nous vous souhaitons un excellent début d’année, un bel hiver, pas trop rude…. et nous espérons vous 
rencontrer nombreux lors de nos activités.  

Angèle Bergeron

Invitation au voyage 

Croisières dans les Îles de Sorel 
Organisé par la Compagnie Expression Voyages. 

Le voyage comprend :  

Le transport en autocar de luxe, confortable, le dîner complet boîte à lunch,  une croisière d’une 
durée de 180 minutes, visite du musée le Biophare, entrée sur le site de Statera, projection 360 
degrés «Le fleuve qui marche» sous le dôme Statera, un souper copieux au restaurant Fougasse,  
accompagnateur durant toute la journée,  pourboire à votre accompagnateur et au chauffeur, les 
taxes tps et tvq. 

Quand : Vendredi le 16 août 2019 

Départ : Le matin (heure à préciser), retour en fin de soirée. 

Prix FADOQ 169 $, prix régulier 174 $ 

Date limite d’inscription : 31 mars 2019 

Réservation : Berthe St-Onge 819-362-3620
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La Religion et la Vie.

Laurent Dubois.
Sainte-Sophie d’Halifax.

À Sainte-Sophie, nous avons eu Daniel Vigneau. Nous avons maintenant Laurent Dubois. Ces deux hommes 
de talent nous ont partagé leur facilité à raconter et à écrire ce dont leur tête est remplie; pensées, vécu, 
imagination.  Je voudrais ici, vous parler spécialement de M. Laurent Dubois qui vient de terminer son livre. 

Dans un premier chapitre M.Laurent nous informe que nous avons reçu la vie et en somme privilégiés.
De l’union d’un des quarante millions de spermatozoïdes et de l’un des 400 000 ovocytes (ovules), nous 
sommes les chanceux à naître. Nous sommes une exception. Nous sommes, comme il le dit, « le gros lot de 
la loterie universelle». Ce sera plus tard qu’il nous sera possible d’accepter ou de refuser le don de la vie car 
chaque jour nous devons faire des efforts pour la conserver. D’abord nous avons été pris en charge par nos 
parents et par la société pour ensuite pouvoir apprécier ce don important à conserver et a développer.

Monsieur Dubois nous entretien ensuite de religion. En général les religions font la promotion de l’amour, 
de la charité, de la compassion et du respect. L’amour est considéré comme la valeur la plus importante pour 
l’être humain. Si tu aimes, tu respectes. Tu considères les autres égaux, ni supérieurs ni inférieurs. Tu ne les 
juges  pas.  Que  ce  soit  notre  religion  ou  la  laïcité,  toutes  deux  commandent  ces  valeurs.  Il  faut  les 
développer, les pratiquer, former une société, s’y intégrer pour vivre. Donc religion divine (Dieu) ou religion 
naturelle (respect de la vie et de l’environnement)?
 
Dans ces réflexions, il aborde aussi le droit à la vie  : la justice a t’elle le droit d’appliquer la peine de               
mort? Ne devrait-elle pas être une justice réparatrice travailler à la réhabilitation des individus?  Il est aussi 
question du bien, du mal, de la maladie et de la santé, de la guerre où il voit le non respect de la vie par 
chacune des parties. Quelques réflexions sur l’agriculture, l’énergie, l’environnement et l’économie sont 
également apportées.

Pour conclure, Laurent déplore ce qu’est devenue la religion aujourd’hui, soit «la religion économique»
causé par la venue des nouvelles technologies dans tous les domaines d’activités humaines; agriculture, 
communication,  contribuant  à  une  grande  accumulation  de  biens  matériels,  à  l’abandon  des  valeurs 
humaines, à un éloignement de la nature et à une concentration des populations dans les villes.

Le contenu de ce livre est une leçon de vie. Il pourrait très bien être le sujet d’un forum de discutions. Il 
m’amène à me poser des questions. Nous les humains sommes arrivés après l’extinction des dinosaures à 
l’époque du jurassique. Sommes nous comme ces framboises qui soudains apparaissent après une coupe à 
blanc ou ces bleuets, après un incendie de forêt? Le climat change, le milieu change alors une nouvelle vie 
apparaît.  

Laurent Dubois est né à Plessisville en 1933. Fils d’agriculteur, il fait des études classiques et obtient un 
baccalauréat en chimie en 1958. De sa graduation jusqu’en 1976, il travaille pour le gouvernement canadien 
à Ottawa. Son champ d’expertise était alors la pollution atmosphérique et la protection de l’environnement. 
C’est en 1976 qu’il quitte la pratique de la chimie pour revenir dans sa région natale. Il y exerce le métier 
d’agriculteur et d’apiculteur. Depuis 2004, Laurent Dubois est retraité. Il a fait parti de l’équipe du journal 
Le Paysage pendant 15 ans. Son livre est disponible pour vous, si ça vous intéresse. 
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Au Pays de l’imaginaire.
                                                                               Les apprenties-conteuses.

Elles vivent à Sainte-Sophie ou à Plessisville.  Elles sont cinq femmes qui ont participé a un 
atelier d’écriture et d’initiation au conte. Une idée de Paula Vachon, résidente de Ste-Sophie 
aidée de Carmen Grenier directrice du Centre d’action bénévole de l’Érable qui a encouragé ce 
projet  pilote.  Elles  furent  chapeauté  par  Essouma  Long  qui  les  a  guidé  dans  leurs  récits 
respectifs  et  imaginaires.  Après  révision  des  textes  par  Mme  Andrée  René  Morissette 
enseignante et experte en langue française, un petit livre fût imprimé. 

Dans ce livre vous découvrirez la vérité sur le fantôme du 3e étage de l’école du village, Paula 
qui nous révèle de façon poétique ce qu’a pu être la vie de nos sculpteurs Louis-Philippe Hébert 
et Alfred Laliberté. Christiane qui raconte l’amour d’un jeune garçon pour sa vache préféré. 
Quelques un sont heureux, d’autres sont tristes, ces contes sont l’oeuvre de femmes qui ont eu 
le goût de mettre en mots leurs pensées, leurs vécus, leurs imaginaires.

Nos cinq apprenties conteuses : Claire Beaudoin, Angèle Bergeron, Christiane Daigle, Chantal 
Samson et Paula Vachon.  

Vous aimeriez participé à un de ces ateliers d’initiation au conte? Contactez Paula Vachon de 
Ste-Sophie.

Pour voir l’article de Carol Isabel avec photos des conteuses.  
https://www.lanouvelle.net/2018/12/20/lancement-dun-premier-recueil-pour-les-apprenties-
conteuses/

Bonne Lecture, Colette Marcoux.

C A L E N D R I E R  2 0 1 9

"PROCUREZ-VOUS LE CALENDRIER DE SAINTE-
SOPHIE REMPLIS DE MAGNIFIQUES PAYSAGES.  
10$ AU BUREAU DE POSTE OU À LA SORTIE DES 

MESSES."
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Recours collectif contre Éoliennes de L’Érable :  
 début du procès le 4 février 2019 

St-Ferdinand, 18 janvier 2019  
 
Plus  de  six  ans  après  le  dépôt  d’une  action  en  justice,  le  procès  en  recours  collectif 
opposant  les  riverains  du  projet  éolien  de  L’Érable  contre  le  promoteur  Éoliennes  de 
L’Érable  (Enerfin)  débutera  finalement  au  Palais  de  justice  de  Victoriaville,  district 
d’Arthabaska, le 4 février 2019. 

En octobre 2014 les requérants Yvon Bourque et Jean Rivard avaient obtenu l’autorisation 
de  la  Cour  supérieure  d’intenter  une  action  en  dommages-intérêts  contre  l’entreprise 
Éoliennes de L’Érable : premièrement à cause des troubles de voisinage causés par les 
travaux reliés au projet éolien de L’Érable, situé dans les municipalités de Saint-Ferdinand, 
de  Sainte-Sophie-d’Halifax  et  de  Saint-Pierre-Baptiste,  deuxièmement  à  cause  de  la 
présence permanente des 50 éoliennes (Enercon) érigées sur le territoire, et ce, au nom de 
toutes les personnes ayant été propriétaires ou ayant résidé dans un rayon de 1.8 km du 
projet depuis le 1er novembre 2009. 

Les  riverains  considèrent  que  la  construction  du  parc  a  considérablement  affecté  leur 
qualité de vie : bruits, poussières envahissantes, camionnage intensif et vitesse excessive, 
dégradation et fermeture des chemins ruraux, etc. 

Le recours collectif vise également à obtenir réparation pour les préjudices causés par le 
parc éolien durant sa phase d’exploitation débutée en novembre 2013, en particulier pour 
le  bruit,  l’affectation  des  paysages,  la  division  sociale  etc.  Les  riverains  allèguent 
également que la présence des éoliennes cause une forte dévaluation des propriétés.

Le procès devait initialement se tenir en mars 2018 mais le promoteur avait pu obtenir un 
report. Après une tentative infructueuse de repousser à nouveau la date du procès, celui-ci, 
prévu pour  une durée de six semaines,  pourra  finalement  suivre son cours.  Ce sera la 
première fois au Québec qu’une firme éolienne fera face à la justice dans une action en 
recours collectif. Deux autres projets éoliens sont également visés par un recours collectif 
au  Québec,  soit  le  projet  éolien  Des  Moulins  et  le  projet  éolien  de  la  Seigneurie  de 
Beaupré. Le promoteur Éoliennes de L’Érable,  malmené avec l’affaire Maillé en 2017, 
issue de la même poursuite en recours collectif, a requis les services d’une nouvelle firme 
et  sera représenté par Me Yves Martineau de la firme Stikeman Elliott.  Les requérants 
Rivard et Bourque seront représentés par Me David Bourgoin de la firme BGA Avocats. 
C’est  la  juge  Marie-France  Vincent,  nouvellement  nommée  à  la  Cour  supérieure  du 
Québec et en remplacement du juge Marc Saint-Pierre, muté dans un autre district, qui 
présidera les plaidoiries. 

Personne-ressource : Claude Charron, 418-428-3355
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Le Comité Environnemental de l'Érable est un regroupement de citoyens formé depuis l’automne dans la MRC 
de l’Érable ayant pour mission de favoriser l'adoption de saines habitudes environnementales en influençant les 
citoyens, les marchands et les décideurs par le positif et en posant des actions concrètes afin de diminuer les 
GES et la production de déchets sur le territoire.

Suite à la parution du Pacte, on a pu observer un mouvement de masse sur les réseaux sociaux qui véhiculent 
beaucoup d’informations sur les changements climatiques et le zéro déchet. Ce désir citoyen s’est multiplié et 
autant au niveau provincial que local on a pu observer un engouement pour le respect de l’environnement. Le 
CEE vient donner le coup de pouce qui permettra aux gens autant de s’impliquer que de se sensibiliser à leur 
rythme à la réalité climatique. Celui-ci s’organise sous la forme d’un OSBL qui a la chance d’être parrainé par 
le Club Lions de Plessisville pour son démarrage.

Le  Comité  Environnemental  de  l’Érable  souhaite  pour  sa  part  faire  la  différence  dans  la  région  par 
l’engagement  citoyen  à  défendre  leur  environnement  contre  les  pratiques  nuisibles.  Tout  d’abord  par  la 
sensibilisation des habitants, marchands et décideurs du territoire de la MRC de l’Érable et des environs à la 
diminution des déchets et des GES. Néanmoins, le travail de sensibilisation reste d’envergure, car il est la base 
de tout changement. La mission que le Comité a choisi favorise l’adoption d’habitudes plus respectueuses de 
l’environnement. 

Bien que le comité en soit encore à ses débuts, plusieurs projet sont déjà entamés. Les membres bénévoles 
travaillent  présentement  sur  un projet,  «Les  soirées  Documenterre»,  qui  auront  lieu  à  quatre  reprises  dans 
l’année,  afin  de  sensibiliser  et  d’informer  la  population  sur  les  changements  climatiques  et  leurs  impacts. 
D’autres s’affairent à la sensibilisation et la promotion des marchands locaux, surtout en ce qui à trait à la 
diminution des articles jetables et la promotion d’initiatives plus vertes. Entre autres, un partenariat est en cours 
de création avec le IGA de Plessisville pour la mise en place de boîte de sacs réutilisables que les étudiants en 
couture de la Polyvalente La Samare pourront garnir des sacs qu’ils auront cousu et l’arrivée de nouveaux 
produits  écolos,  dont  les  sacs  à  vrac confectionnés par  un marchand local,  la  boutique Zigzag.  Aussi,  des 
membres se sont joints à différents comités de consultation avec la Ville de Plessisville. Le comité cherche 
également à proposer des alternatives aux publisacs version papier pour les citoyens qui ne souhaitent plus les 
recevoir. Aussi, en avril prochain, le comité souhaite organiser une activité familiale à l’occasion du Jour de la 
Terre. Un de nos projets d’envergure y sera d’ailleurs dévoilé, il vous faudra rester à l'affût. 

Le comité a également une page Facebook sur laquelle sont publiés des astuces pour réduire son empreinte 
écologique.   La population peut d’ailleurs y trouver son tout nouveau logo,  gracieuseté du graphiste Jean-
François Roy, qu’on remercie chaleureusement pour son temps. 

Ce comité repose entièrement sur l’implication des bénévoles qui mettent beaucoup de temps et d’énergie pour 
une  cause  envers  laquelle  ils  croient.  Pour  les  personnes  qui  voudraient  s’impliquer,  il  est  possible  de 
communiquer avec le CEE par la page facebook Comité Environnemental de l’Érable. 

Sabrina Viger et Mélanie Boulanger,   co-présidentes du CEE 
courriel : comite.enviro.erable@gmail.com  
téléphone : 819-806-5991

Lancement du Comité Environnemental de l’Érable 
Plessisville, le 04 janvier 2019
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